
Le Comité des Fêtes 

 

Dimanche 1 septembre 2019 

 Inscriptions à partir du : Tarifs : Fin des inscriptions : 

Boisemontais :  15 juin 2019 6€ par ml 
samedi 24 août 2019 

Extérieurs :  22 juin 2019 9€ par ml 

(minimum 2 ml, maximum 10 ml) 

Inscription en mairie les Samedis et Mardis matins de juillet et les Samedis matins d’août 

Inscription possible par courrier avec envoi de chèque (envoyer à la mairie à l'attention du CDF) 

Pour les inscriptions par courrier, les emplacements sont attribués par l’organisation 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

FICHE D'INSCRIPTION 
BROCANTE DE BOISEMONT – DIMANCHE 1 SEPTEMBRE 2019 

 Votre choix de lieux : N° d'emplacement 

 

cdfboisemont@yahoo.fr   PLACE Charles de Gaulle  

Mairie de Boisemont   RUE de la Mairie  

95000 BOISEMONT   PARC paysager  

Je soussigné (e), 

Nom :  ____________________________________  Prénom :  ___________________________________  

Représentant la Société/Association (Raison Sociale) :  _______________________________________________  

N° de registre du Commerce/Métiers :  ____________________________________________________________  

Adresse :  __________________________________________________________________________________  

Ville :  __________________________________  Code Postal :  _______________________________  

Téléphone :  __________________________________  Email :  _______________________________  

Pièce d’identité :   Passeport   Carte d’identité   Carte de séjour   Permis de conduire 

N° de la pièce d’identité :  _______________________  Délivrée le :  ____________  par  ________________  

N° d’immatriculation du véhicule :  ________________________________________________________________  

Déclare sur l’honneur : 

  Pour les particuliers :    Pour les commerçants : 

 - ne pas être commerçant(e), 
- ne vendre que des objets personnels et usagés  

(article L 310-2 du code du commerce) 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civile (article R321-9 du code pénal) 
- être en possession d’un exemplaire du règlement de la brocante 

 - être soumis au régime de l’article L310-2 du code du commerce 
- tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés 

(article 310-2 du code du commerce et article 321-7 du code pénal) 
- être en possession d’un exemplaire du règlement de la brocante 

Je souhaite participer à cette manifestation. 

Nombre de mètres désirés (minimum 2 ml, maximum 10 ml) : ml 
 

 € / ml 2 m 3 m 4 m 5 m 6 m 

Boisemontais : 6 €  12 €  18 €  24 €  30 €  36 € 
Extérieurs : 9 €  18 €  27 €  36 €  45 €  54 € 

 

 € / ml 7 m 8 m 9 m 10 m  

Boisemontais : 6 €  42 €  48 €  54 €  60 €  

Extérieurs : 9 €  63 €  72 €  81 €  90 €  
 

Mode de règlement :   chèque   espèces Boisemont, le  / / 2019 

Remplir en caractères d’imprimerie S.V.P. 

 merci de cocher la case correspondante 

Reçu pour le Comite de Fête par : 

Signature : 

 


